
Bulletin de candidature  
Délégué.es des associations  
et suppléants 
 
 
Bourgoin-Jallieu le 23/09/2024 
 
 
 

Objet : Appel à candidature des Délégué.e.s du Comité Régional et de leurs suppléants 
 

Madame, Monsieur la (le) Président.e du Comité Départemental 
Mesdames, Messieurs les Délégué.e.s du Comité Départemental 
Mesdames, Messieurs adhérents à la F.S.C.F. de la région Auvergne Rhône-Alpes 
 
Conformément aux statuts de la Fédération validés le 12 Mars 2016, selon l’article 12, « les délégués et leurs 
suppléants sont élus chaque année par l’Assemblée Générale des comités régionaux, dont le nombre est fixé en 
fonction du nombre de licenciés du comité » 

 

Pour le Comité régional Auvergne Rhône-Alpes : « au-delà de 20 000 licenciés 4 représentants supplémentaires » 
 

« Le cumul des fonctions de représentant élu par une assemblée régionale et par une assemblée départementale, 
n’est pas possible. » 
 

Il sera donc nécessaire d’élire 4 représentants et ainsi que 5 suppléants. 
 

Les délégués sont élus chaque saison pour représenter le Comité Régional à l’assemblée générale (congrès) de 
la FSCF qui se déroulera cette année du 22 au 24 novembre 2024 à TROYES (10). 
 

Les candidatures de délégués doivent parvenir au siège du Comité Régional par écrit huit jours au moins avant 
la date prévue pour l’assemblée générale soit au plus tard le 1er novembre 2024. 
 

         Denis Veyret 
         Président du Comité Régional FSCF 
         Auvergne Rhône Alpes 

 
:- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- : 

Candidature des Délégué.e.s des associations et de leurs suppléants  
au titre du Comité Régional FSCF Auvergne-Rhône-Alpes aux assemblées générales fédérales  

Saison 2024/2025 – Assemblée générale du 9 novembre 2024 
 

Je soussigné    Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° de téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . .  

Comité départemental : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° Licence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Déclare être candidat pour représenter les associations au titre du Comité Régional FSCF Auvergne-Rhône-Alpes 

Date         Signature 

 
 
 
À retourner avant le 1er novembre 2024 :  
Comité Régional FSCF Auvergne-Rhône-Alpes – 20 rue de l’Etissey 38300 BOURGOIN JALLIEU  
ou par mail : fscf.auvergnerhonealpes.activites@orange.fr  

mailto:fscf.auvergnerhonealpes.activites@orange.fr
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